
       Stage de  Formation  Syndicale  
           

 

Stage  

de formation syndicale 

Lundi 5 novembre 2018 9h00 

Lycée Polyvalent  

Rive Gauche 

 

Participer à un stage 

syndical, c’est : 
 

- avoir le temps de se former, 
s’informer, comprendre, 
échanger  ... 
 
-  Elaborer des réponses 
ensemble  
 
- un moment convivial. 
 

Enfin, c’est un droit :  

utilisons-le ! 

Grégoire COCHETEL  
 

AESH ET  
ENSEIGNANT 
Collaborer dans une école  
inclusive 
M 

Z 

Plus de 120 000 élèves en situation de 
handicap sont accompagnés au quotidien dans 
leur  
scolarité par des personnels spécialisés. 
Les AESH prennent donc place à côté des 
enseignants, des parents et de tous les acteurs  
de l’école pour construire, ensemble, une école 
inclusive.  
Dans cette école inclusive, la normalité, c’est la 
diversité. La réussite du parcours scolaire  
des élèves à besoins éducatifs particuliers 
s’appuie sur le travail d’un(e) AESH à leurs 
côtés 

Conférences/débats 
 

Stage syndical pour tous les 

collègues syndiqué-es ou non 

syndiqué-es 

   Attention 

 Inscription    

 auprès de la  

DPAE 4 

 avant le  

5 OCTOBRE 

  05 61 43 60 62  -  snu31@snuipp.fr 
SNUipp-FSU 

Haute-Garonne 

AVS (AESH-PEC-CUI) 

ENSEIGNANT·ES 



Stage du lundi 5 novembre 2018 

Envoyer le bon d’inscription (en bas 

 

Bon d’inscription au stage de formation syndicale du 5 novembre 2018  
 

Nom :…………………….……… Prénom :……………………….   Adresse électronique :……………………………@…………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………...École : …………………………………………… 
Questions que tu souhaites aborder lors du stage : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
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  Envoyer un courrier de   
  demande de congé pour  
stage au moins 1 MOIS AVANT  

le début du stage (soit le 4 octobre 
dernier délai ). 

9h : Accueil des stagiaires   

9h30 : Introduction du stage 

9h45 : Grégoire COCHETEL  

Collaboration Enseignant-AESH-élève(s)  

Professionnalisation des AESH 

Mutualisation des AVS, l’inclusion au rabais  

10h45 : Débats / Échanges 

12h00 :  Repas (auberge espagnole) 

13h30 :  Nouveau décret AESH  

14h00 : Échanges et débats 

15h00 : Les élections professionnelles 

16h00 : Clôture du stage 
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Le programme 3  

M. le DASEN de la Haute-Garonne 

Coordonnées                                        S/c de M ou Mme  le / la Principal/e ou Proviseur/e 

ou de Mme ou M. le directeur/trice d’école 
Madame / Monsieur la / le Principal/e Proviseur/e, M. le DASEN, 

 

Conformément aux dispositions de la loi L3142-7 à L3142-15 du Code du travail,  définis-

sant le droit à la formation syndicale, avec maintien intégral du traitement, j’ai l’honneur 

de solliciter un congé le 05/11/2018 pour participer à un stage de formation syndicale. 
Ce stage se déroulera à Toulouse. 
Il est organisé par la section départementale de la FSU, sous l’égide du centre de forma-

tion de la Fédération Syndicale Unitaire, organisme agréé, figurant sur la liste des centres 

dont les stages ou sessions ouvrent droit au congé pour formation syndicale (arrêté du 

29 décembre 1999 publié au J.O.R.F. du 6 janvier 2000). 
A ________________, le ____________________ 

Signature 

M. le DASEN de la Haute-Garonne 

Coordonnées                                                         S/c de M ou Mme  le / la Principal/e ou Proviseur/e ou de M. ou Mme                                           

le directeur-trice d’école 
Madame / Monsieur la / le Principal/e Proviseur/e, M. le DASEN, 

 
Conformément aux dispositions de la loi n° 82-997 du 13 novembre 1982 (art.2), relative aux agents non titulaires 

de l'Etat, définissant le droit à la formation syndicale, avec maintien intégral du traitement, j’ai l’honneur de sollici-

ter un congé le 05/11/2018 pour participer à un stage de formation syndicale. 
Ce stage se déroulera à Toulouse. 
Il est organisé par la section départementale de la FSU, sous l’égide du centre de formation de la Fédération Syndi-

cale Unitaire, organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions ouvrent droit au congé 

pour formation syndicale (arrêté du 29 décembre 1999 publié au J.O.R.F. du 6 janvier 2000). 
 
A ________________, le _____________________ Signature 

Pour les PEC et CUI 

Pour les AESH 

 
 

Coordonnées 
 
À Monsieur le Directeur Académique, sous couvert de Madame ou  

Monsieur l’IEN de ...... 
 
Monsieur le Directeur Académique, 
 
 Conformément aux dispositions de la loi n°84-16 du 
11.O1.1984 (article 34 alinéa 7) portant statut général des 
fonctionnaires définissant l’attribution de congés pour la 
formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, j’ai 
l’honneur de solliciter un congé pour participer à un stage de 
formation syndicale le 05/11/2018. 
 
Ce stage se déroulera à Toulouse, il est organisé par la FSU  
sous l’égide du centre de formation de la FSU, organisme agrée 
figurant sur la liste des Centres dont les stages ou sessions ou- 
vrent droit à congés pour la formation syndicale (arrêté publié au JO 
du 5.02.93). 
 

 
A Toulouse , le _______________Signature 

Pour les Enseignants 


